
DEPARTEMENT DE LA HA UTE-CORSE
COMMUNAUTE DE COMMUNES PASQUALE PAOLI

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Séance du 05 AVRIL 2024

Agcugo do TOGoption —Ministore-do l’Intérieur
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SAVADEC8-20240405-2024-013-1-DE

Accusé certifié exécutoire
DE 2024-013 Réception par le préfet 15/04/2024

Publication : 15/04/2024
Pour l'autorité compétente par délégation

Nombre de conseillers
En exercice ; 60
Présents : 27

Quorum : 31

Absents : 14
- dont ayant donné pouvoir : 19

Votants : 46
-dont « pour » : 34
- dont « contre » : 5
- Abstentions : 5
- Non-participations : 2
- Non votants : 0

Présents :
ACQUAVIVA François
ALBERTINI COLONNA Nicolette
BRIGNOLE Jean
BRUSCHINI Pierre
CASANOVA David
COGNETTI Vincent
COGNETTI TURCHINI Catherine

Le vendredi 05 avril 2024 à 16h00,
Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Pasquale Paoli, 
convoqué le 25 mars 2024, s’est réuni sous la présidence de Monsieur 
SARGENTINI François, Président, à Prumitei, 20236 Francardo OMESSA

COSTA Jacques 
FERRARI Blaise
GERONIMI Pierre
GIUDICELLI Jean
MORACCHINI Christian
NASICA Pierre
OLMETA Pierre

ORSONI Pierre
PASQUALINI Jean Félix
RENUCCI Franck
ROCCHI Ange Toussaint
SALICETI Nicolas
SARGENTINI François

SOUSTRE Frederic
TADDEI Pierre
TAFANELLI Jean Baptiste 
TOMASINI Jacques André
VENTURINI Simon
VESPERINI Clara 
VINCENSINI Augustin

Absents ayant donné pouvoir :
ACQUAVIVA Mathieu (à Acquaviva
François)
ALBERTINI Pierre François (à
Geronimi Pierre Marie)
ANTONIOTTI Serge (à Moracchini
Christian)
BARTOLI Marc (à Ferrari Blaise)
BERTINI Jean Marcel (à Nasica
Pierre)

Absents :
ALBERTINI Lucie
BERNARDI François Albert
COSTA Lucien
FILIPPI Jean François

BRUNEL Jean Pierre (Taddei Pierre) 
CASAROMANI Marie Thérèse (à
Bruschini Pierre)
CIATTONI Michel (à Venturini
Simon)
GIAMARCHI Jean Marc (à Rocchi
Ange Toussaint)
GILLET VITTORI Stéphane (à
Cognetti Turchini Catherine)

FRANCESCHETTI Bernard
LECA Jacques
LESCHI Pierre

GUIDICELLI Mathieu (à Sargentini
François)
GUIDICELLI Maria (à Soustre 
Frédéric)
MARTINETTI Antoine (à Brignole 
Jean)
ORSINI François (à Olmeta Pierre) 
PASQUALINI Gilles (Renucci
Franck)

MAESTRACCI Jean Felix 
MARIANI Mathieu 
NEGRONI Jérôme 
PACCIONI Sylvestre

POLIDORI Michel (à Casanova 
David)
POLIDORI Christiane (à
Vincensini Augustin)
ROSSI Alexandre (à Tomasini
Jacques André)
SIMONPIERI Maria Catherine (à
Tafanelli Jean-Baptiste)

SALVIANI Pierre Paul
SIMONPIETRI Antoine 
RENUCCI Jean

SECRETAIRE DE SEANCE : CATHERINE COGNETTI TURCHINI

LE QUORUM N'AYANT PAS ETE ATTEINT LORS DE LA SEANCE DU 22 MARS 2024, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A ETE
DE NOUVEAU CONVOQUE LE 05 AVRIL 2024 A 16H00 ET PEUT DELIBERER VALABLEMENT SANS CONDITION DE QUORUM

Le Président informe l’Assemblée délibérante que par délibération n°2023-12-077 en date du 14 décembre 
2023, le Comité syndical du SYVADEC a procédé à la modification de l’article 1 de ses statuts relatif au 
périmètre du Syndicat en raison de la demande d’adhésion de la communauté de communes de l’ORIENTE 
jusqu’alors adhérente au Syvadec depuis le 1er janvier 2017 par substitution-représentation des communes 
d’Aghione, Campi, Casavecchie, Chiatra di Verde, Pietra di Verde et Linguizetta soit 6 communes sur les 22 
qui composent la communauté de communes

Il rappelle aux membres du Conseil qu'en application de l’article 5211-18 relatif à l'admission de nouveaux 
membres (à l'initiative du Syndicat ou d'une collectivité), la délibération portant modification des statuts doit 
être notifiée à l'ensemble des membres. Ces derniers disposent d’un délai de trois mois pour se prononcer sur 
l’admission des nouveaux membres dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Les assemblées délibérantes des membres entrant sont 
soumises aux mêmes règles. A défaut de délibération des conseils membres dans ce délai, leur décision est 
réputée favorable.

NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 27 VOTANTS : 46 DELIBERATION N 2024-013



La modification de cet article a été votée de la manière suivante :

« Article 1er- Périmètre, dénomination » Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
02B-200073138-20240405-2024-013-1-DE

Le Syndicat Mixte pour la valorisation des déchets de Corse est composé des établissemnentSdpublics de
coopération intercommunale suivants :

Communauté de Communes du Spelunca Liamone
Réception par le préfet 15/04/2024
Publication : 15/04/2024

Pour l'autorité compétente par délégation

Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien

Communauté de communes Celavo-Prunelli

Communauté de Communes de la Pieve d’Ornano et du Taravo par représentation-substitution pour les 
COMMUNES ALBITRECCIA, AZILONE-AMPAZA, SANTA-MARIA-SICHE, OLIVESE, GUITERA- 
LES-BAINS, ZICAVO, COZZANO, CIAMANACCE, PALNECA, SAMPOLO, TASSO, CORRANO, 
ZEVACO, FORCIOLO, SERRA DI FERRO, QUASQUARA, FRASSETO ET CAMPO.

Communauté de Communes du Sartenais Valinco Taravo

Communauté de Communes de l’Alta-Rocca

Communautés de Communes Sud Corse

Communauté de Communes du Cap Corse

Communauté de Communes Nebbiu-Conca d’Oro

Communauté d’Agglomération de Bastia

Communauté de Communes la Marana-Golo

Communauté de Communes Casinca-Castagniccia

Communauté de Communes de la Costa Verde

Communauté de Communes de Fium’Orbu Castellu par substitution-représentation pour les communes de
VENTISERI, CHISA.

Communauté de communes de l’Oriente

Communauté de communes Pasquale PAOLI

Communauté de communes Centre Corse

Communauté de communes Ile-Rousse-Balagne

Communauté de communes Calvi Balagne

Le Syndicat prend la dénomination de Syndicat mixte pour la valorisation des déchets de Corse (SYVADEC).

Les autres articles restent inchangés

Le Président propose au Conseil d’accepter ces modifications.

Le conseil communautaire,

NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 27 VOTANTS : 46 DELIBERATION N 2024-013



Après en avoir délibéré, Accusé de réception - Ministère de l’Intérieur
02B-200073138-20240405-2024-013-1-DE

Par 34 voix Pour 5 Contre 5 Abstentions Accusé-certifié exécutoire.—2 Non-participations_
Réception par le préfet 15/04/2024
Publication : 15/04/2024

Pour l'autorité compétente par délégation

Approuve la modification statutaire de l’article 1er telle qu’exposée ci%%4s et définies dans la 
délibération du SYVADEC présentée en annexe,3

Autorise le Président à accomplir tout acte nécessaire à la présente délibération et à procéder à la 
notification de la présente délibération au Président du SYVADEC.

Les signatures sont au registre des délibérations,
Omessa, le 05/04/2024

DEC
$ 20236æ
g(FRANCARDOm

OMESSA x
Le Président, Francois SARGENTINI
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PASQUALE PAOLI
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION

Accusé de réception - Ministère de l’Intérieur
02B-200073138-20240405-2024-013-1-DE
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 15/04/2024
Publication : 15/04/2024

SYvadec EX RAIT DU REGISTRE DES DELIBERA )
VALORISATION DES DECHEV

Pour l'autorité compétente par délégation
SYND CAT DE

"service public de valorisation
FEMU PER DUMANE

Comité Syndical reconvoqué du
14 décembre 2023

DELIBERATION N° 2023 12 077
Modification statutaire : Extension du périmètre avec adhésion de l'Oriente

Nombre de membres

En exercice
105
Présents

105 14

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 7 décembre deux
____ mille vingt trois, une nouvelle convocation du Comité Syndical a été faite le 

Votants

25

8 décembre deux mille vingt trois, en vertu de l’article 2121 17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.
L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, à dix heures et trente 
minutes, le Comité Syndical s'est réuni dans les locaux du SYVADEC situé 
dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges 
GIANNI, Président de séance.
Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.
S'agissant d'une re convocation, le Comité peut valablement délibérer.

Présents :
GIANNI Don Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean- 
Baptiste, GIORDANI Jean Pierre, BERNARDI François, SOTT Y Marie-Laurence, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, 
CICCADA Vincent, BONARDI Jean-Paul, EMANUELLI Paul-Jean
Pouvoirs :
MONDOLONI Christophe donne procuration à GIORDANI Jean-Pierre, VANNUCCI Stéphane donne procuration à 
SOTTY Marie-Laurence, FRAU David donne procuration à MICHELETTI Vincent, COMBETTE Christelle donne 
procuration à FERRANDI Etienne, BACCI Christian donne procuration à POLI Xavier, OTTAVY Nicole donne 
procuration à MATTEI Jean-François, OT TAVY-SARROLA Rose Marie donne procuration à BONARDI Jean-Paul, 
PUGLIESI Pierre donne procuration à GIFFON Jean-Baptiste, SBRAGGIA Stéphane donne procuration à GIANNI 
Don Georges, VOGLIMACCI Charles-Noël donne procuration à CICCADA Vincent, GAMBOTTI Alexandre donne 
procuration à BERNARDI François

Absents :
MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, MARCHETTI Etienne, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO 
Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, 
MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre, PERFETTINI Martine, MILANI Jean-Louis, LINALE Serge, PERETTI Philippe, 
PELLEGRI Leslie, TIERI Paul, SIMONI Pierre Baptiste, ROMITI Gérard, FRANCHI Horace, PADOVANI Jean-Jacques, 
BATTESTI Gilles, POLIFRONI Bruno, LACAVE Mattea, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI 
Carulina, MINICONI Ange-Pascal, FAGGIANELLI François, SARROLA Alexandre, PASQUALAGGI Jean-Mario, 
VINCILEONI Antoine-Mathieu, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée, SUSINI Jean, CORTICCHIATO 
Caroline, KERVELLA Philippe, ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don-Napoléon, BARTHELEMY 
Roxane, SEITE Jean-Marie, ACQUAVIVA François-Xavier, VUILLAMIER Jean-Marcel, FANTOZZI Jean-Michel, BELL INI 
Pierre-François, MURACCIOLI Jean Jacques, SINDALI Philippe, FRANCESCHINI Christiane, NICOLAI Marc-Antoine, 
CIMIGNANI Marie Flora, BERLINGHI François, MORTINI Lionel, SAULI Joseph, ANTONELLI Jean Toussaint, CANANZI 
Ange, DOMINICI Jean, PASQUALI Gabriel, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, GALETTI Joseph, TERRGHI 
Charlotte, COSTA Paul, FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude, ALBERTINI Pierre-François, LECCIA Pascal, BARTOLI Paul- 
Marie, ISTRIA Patrice, PERENEY Jean, POMPON Paul-François, CHIAPPINI Charles, STROMBONI Jeanne, SUSINI 
Grégory, CESARI Etienne, LOPEZ Denis, SIMONI Géraldine, SERRA Jean Marc, QUILICHIN ^Paul, LUCCHINI Félicien

Certifié exécutoire.

après transmission en Préfecture le : 22?12/2023 
et de la publication de l'acte le: 27/12/2023
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